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1\ A R R E 1.,


DU D'ÉTAT


•


I ' •


Qui règle municipale


Du 23 Décembre 1786.


,


Extrait des Regijlru du Con.foil d'Etat.


LE R 0 J ayant hien voulu, par fon arrêt du 27 janvier 1 78.~.


permettre aux habitans de la ville d'Étampes de réunir &


in corpor~r au Corps de ladite ville les charges municipales créée$


par fon Edit du mois de novembre 177 1 , Sa 1\1ajefié a jugé à


propos d.e régler la forme de l'adminifiration n:unicipale de ladite


vifle & fes autres objets qui y font relatifs. A quoi voulant pourvoir.


vu l'avis du fieur Intendant & Commilfaire départi en la généralité


de Paris: Ouï le rapport; LE Ror ÉTANT EN SON Co.JSS.l]L,


a ,.ordonné & ordonne ce qui fuit :


A R T r è L E P tt E M I E R.


LE Corps municipal de Ja '!ille d'Étampes fera à l'avenir


compofé d'un Maire, de deux Echevins, de deux. Conftillersaff'effeurs,


d'un Procureur du Roi, d'un Receveur &. d'un


S ecrétaire-grefiicr.


1


•


•


..
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Il


I r.


LE 1\faire ne pourra être choili que parmi ce~ x qui auront


,{éjà rempli cette place, qu~ feront ou auront été Echevins, ou


parmi lei Gentilshommes ou Officiers de judicature.


l I I.


LES Échevins feront choilis parmi ceux qui auront déjà rempli


lefdites places, parmi fes anciens Confeillers de ville ou Alfelfeurs •.


& dans les Bourgeois vivant noblement.


I V.


LEs Coqfeiflers- affe.lfeurs feront pris dans les Corps de;


Chapitres & parmi les autres Ecdéfiafl:iques, Gentilshommes.


Officiers militaires , Officiers de judicature, les Avocats, Procureurs,


Notaires, Médecins, Chirurgiens, principaux Négociani


&_autres perfonnes vivant noblement.


v.


A l'avenir fe Maire exercera [es fonél:ions pendant quatre ans.,


ain li que les Echevins & . Confeillers- alfeifeurs , de manière que


tous les deux ans un des Echevins & un des ConfeiHers-afièffeurs


{oient renouvelés ; & afin d'établir ledit ordre fucceilif, ordonne


.Sa Majefié que pour cette fois feulement le fecond Echevin & le


fecond Confeilter-affeffeur qui feront nommés en exécution du


préfent arrêt, n'exerceront les fon étions defdites places que pendant


..Jeux ans.


Vl.


LE Maire pourra, après quatre années d'exercice , être continué


dans fadite place pour quatre années feulement, ain fi que les autres


Officiers municipaux, à condition cependant qu'ifs réuniront les


dèux tiers des voix, & ils ne pourront enfuire être élus de nouveau


auxdites places qu'après un temps égal à celui pendant lequel ils les


auront excl'cées~ ,


V. I I.


0 N' ne pourra nommer Je père & Je fils, Je beau-père & le


gendre, les frères & beaux-frères. pour exercer en même tem.P'


les fonélions de Maire, Échevins & Confeillers-affelfeurs.


,
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• V ( I I.


LEs éleéHons du Maire , des Échevins , des Confeilfersaffeffeurs,


du Procureur du Roi, du Heceveur & du Secrétairegreffier,


fe feront par Ja voie du fcrutin , dans une affcmbiée


générale qui fera compoféc du Corps municipal, de fix des anciens


Officiers municipaux, de deux Dépurés de chacune des paroiffes


de fa ville, & dix-huit Députés des principaux habitans qui feront


·nommés, favoir , fix parmi fes EccJéfiafiiques , fix parmi Jes


Gentilshommes & fix parmi les Officiers de judicature, indépendamment


du Lieutenant général du BailJiage & du Procureur du Roi


audit Siége, qui pourront affifier aux affemblées 7 fans néanmoins


aucun droit de préféance, & Jefdites alfemhJées toujours préfrdées


par le Nlaire, & en fon abfence par l'un des Échevins.


. 1 x.


LES perfonnes qui, aux termes de l'article ci,delfus, doivent


affifi:er aux alfemblées générales, feront nommées. fa voir, les fix


-anciens Officiers mu~icipaux: dans une a{femblée de tous ceux: qui


auront été lviaires , Echevins ou Confeillers de ville, laquelle


alfemblée fera tenue à l'hôtel-de -ville; fes Députés des paroilfes,


dans une a!femblée de chaque pa roiffe; ceux: des Gentilshommes,


dans une alfemblée qui fe tiendra chez le pius âgé d' entr' eux; ceux


des EccléfiaHiques, dans une alfembiée tenue au Chapitre de la


principale CollégiaJe; & ceux des Officiers de judicature, dans une


a!femblée de juridiétions tenue à Ia fafle d'audience.


x.


IMMÉDIATEMENT après l'enregifirement du préfent arrêt fur les


regifires de l'hôtel-de-ville, fe Maire qui étoit en exercice lors de


la réunion faite par la ville des Offices municipaux , en adreffera


tme copie à chacun des Corps & Communautés qui doivent


envoyer des Députés à I'a(fembfée générale, pour qu'ils aient à


procéder fur le champ à l' éJeél:ion defJits D éputés.


x J.


HuiT jours après ·ledit enregifirement, ledit Ma! re convoquera


4'affembiée générale defdits Députés, pour être procédé à J'élec-tion


de tous les Officiers qui doivent compofer le Corps muni ...


cipaJ, voulant Sa Majefié que ceux qui font aétueHemcnt cw


•
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p1ace en ceffent les


aura été faite.


r f .


ronél:ions auffitôt aprèi


X I I.


que ladite éleél:io•


LEs éleétions des Officiers de vi!le fe feront à !~avenir Ie premier


Dimanche de janvier, & les nouveaux Officiers élus entreront en


t>xcrcice au11itôt âprès leur éleél:ion.


. XIII.


LE jour fix~ pour les éieél:ions, les Officiers municipaux & les


Députés qui Joivent compofèr i'affemblée générale, fe rendront


à l'hôtel-de-ville; & une heure après celle qui aura été marquée


pour i'affemhlée, fcs préfens prendront leur place; Iorfque tous


feront affis, le Bedeau Je vi He de fèrvice préfèntera aux aflîfians


une boîte, dans laquelle ils dépoferont leurs bii!cts cachetés, &.


dans chaque hillet 1èra écrit le nom de fa pedon?e qu'ils choifiront


pour remptir la place dont il s'agira. Cette boîte fera préfeJ?tée en


fuivam 1' ordre des féances. Les billets étant recueillis, les perfonnes


qui furviendrom ne feront plus reçues à dépofer les leurs ; la Loire


ièra remife entre les mains du Maire, qui vérifiera le nombre des


hillcts. pour favoir s'il répond au nomhre des ailillans ; il en fera


enfttire l'ouverture, & les hra à l'affemblée; les noms des Elus


fewm in[crits par le Secrétaire-greffier, en préfence de deux affiftans


qui auront été choîfis avant Ja vérilication du nombre des


bilkrs; tl tirera à la fuite de chaque nom une ligne horifontale-,


fur laquelle il fera autant Je barres que les fujets vis-à-vis lefquels


les lignes feront tirées auront de voix ; il en arrêtera le nombre


pour {àvoir quelle fera Ja perfonne qui réunira le plus de fuffrages


pour la piactt à nommer, le tout en préfence de deux perfonnes


nommées par l'affemblée pour iùivre fe[<Jites opérations. Ces formalités


remplies, le i\1aire br('tJera les billets ; ii fera dreffé à


i'inHant un procès-verbal du tout, qui fera fû & ligné par tous


.les affifians.


xl v.


LE Maire prêtera ferment entre les mains du Lieutenant


·gênerai du Bailliage ; fes autres Officiers ie prêteront en celles


Jt.lu Maire,. & en fon ab fen ce, du premier Officier municipal q_ui


(è u·ouvera préfi.der i'a!femblée.


•
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x 'v .


DANS le cas où il devra être procédé en même temps à l'élection


du Maire, d'un Échevin & de Confeillers- affdfeurs. on


' commencera par élire le Maire, enfui te les Echevins, & enfin les


Confeillers~affdfeurs, de manière qu'on ne procédera à l' é'leéhon


des Echevins que iorfque Je Maire fera reçu, & ainlî <.les autres.


x v I.


LORSQu'uN Officier de viJle viendra à décéder ou transférer


fon domicile hors de Ja viJJe, faubourgs & banlieue, il lui fera


nommé un fuccdfeur, en ob{èrvant les formalités indiquées par


l'article XIII ci-delfus. .


x v 1 I.


LE fuccelfeur parachcvera non-feulement Je temJ'>S de celui


qu'il remplacera,· mais ce temps fini, il continuera d'exercer fès


fon étions comme s'il n'eût été nommé qu'à 1' expiration Je


l'exercice de fon prédéccfièur.


X V I 1 I.


LEs Officiers fubalternes, tels que les Con cierges, ~edeaux,


H:lllebardiers, feront choius & congédiés par les .Maires , Echevins


& Con!èiliers-alfe!feurs, à Ia pluralité des voix.


. XI X .


LE Rec;eveur fera tenu de donner la caution ordinaire, Iaqudlè


fera reçue par une délibération des Officiers municipaux, homo.;..


loguée par ledit fieur Intendant & Com~nilfaire départi.


x x.


LEs honoraires qu'il fera jugé convenable d'accorder au :Recev~


ur & au Secrétaire-greffier, feront réglés dans raffemblée générale


qui les aura élus. Ne pourront néanmoins Jes délibérations qui


fèront prifes à cet effet, avoir d'exécution qu'·après qu'elles auront


~té homologuées par Jedit fieur Intendant.


XXL


LE Receveur & fe Grefficr-fecrétaire exerceront feurs fonéllonsauffi


Jong-temps qu'il fera jugé convenable paries a[emblées qui


{èront convoquées pour les éJeétions ..
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X X I f.


IL fera tenu Ie 1 .~r Janvier de chaque année une alT'emblée


générale du Corps municipal & des Dépurés, à i' effet d'entendre


ic compte qui y fera Tendu de l'état des affàires & de cc qui fe


fera pafié depuis la précédente affemblée, & il n'en fera tenu aucune


autre dans le cours de J'année fans I'autorilation cxpreffe dudit fieur


Intendant, fi ce n' eft pour l' é1eélion des Ofliciers municipaux.


X X I I I.


IL ne pourra être fait aucun règlement ni difJ,ofer d'aucuns


deniers appanenans à fa ville, que préalablement {a forme n'ait été


réglée, & que l'emploi des deniers n'ait été déterminé par des


délibérations arrêtées & conclues à Il pLuralité des voix dans des


affcmblées particulières qui fe tiendront à la ville tous les quinze


jours & pl,us fouvent fi le cas le requiert, & feront compofées des


.M:aire , Echevins, Confeillers -afieffeurs, Procureur du Roi &


Secrétaire-greffier, lefquelles délibérations ain fi que toutes ceHes


relatives à l' adminifiration de la ville, feront préalablement envoyées


aud1t fieur Intendant & Commiffaire départi, & ne pourront être


exécutées qu'après avoir été revêtues de fon approbation.


X XI V .


SERA tenu le Rece\·eur de remettre tous Ies trois mois aux


O fficiers de Yil1e un bref-état cle recette & dépen(e, ligné & certi


fié par lui fi ne ère & véritable, & ces brefs états fignés & paraphés


par rofficicr de ville qui aura préfidé à J'affemblée où ils auront été


pré!entés, fèront enregifirés, ap-rès avoir été IC1s à J'affemblée géné.


Jale, à Ja !ilit~ des déliberations-qui y auront été prifès.


/ x x v. .


SF.nA tenu le Receveur de veiller à ce . que Je rernf)ourfemènt


des fommes empruntées en vertu d'arrêts du Confeil ou de Lettres


patentes, foit annuellement effèélué , {iJivant la teneur defdrts arrêt-s


<lu Confèil ou Let.trcs patentes; i) veillera également à cc q~~ J:on ·


faffc les rembouriemens qui feront convenus dans le» dchberati


on_s d'affcmbit-es générales homologuées du fieur Intendant; les


OHtcicr~ de ville & ie Receveur en feront ref{)onfablcs en ieur


l


j


Source gallica.bnf.fr 1 Bibliothèque nationale de France


7 .


J>ropre & privé nom, à moins que des circonflances particulières


& non prévues, mais approuvées par délibération de i'affemblée


générale pareillement homologuée, n~ y mettent un empêchement


Jigitime.


X X VI.


IL ne pourra être fait ou ordonné aucune députation qu'elie n'ait


été délibérée dans une affemblée générate. •.


x x v 1 1.


SA NIAJESTÉ fait pareitlement défenfes au Receveur de délivrer


fucuns deniers que fi.n· Jes mandemens délivrés par les Officiers


municipaux & vifés pau Je iieur Intendant & Commiffairc départi,


& fera fait mention dans iefdits mandemens de la quotité des


fommes qui forment Je montant d'iceu.x &. de l'objet des dépen!ès;


feront en outre iefdits mandemens enregifirés dans un regifi:re particulier,


qui fera .coté & paraphé par le premier Ot:&ci€r de vi He.


Se.ra tenu .le Receveur d'énoncer e)taétement dans les compt-es qu'ii.


rendra annuellement des oélrois & deniers patrimoniaux n chaqne


article de àépe11fe, Ja date· des mandemens & celfe des délibérations


du Corps-Çe-viiJe où ils auront été lignés, faute de quoi fe[:


dits mandemens ne feront point alloNés dans lefdirs comptes .


XXVIII.


LEs adjudications des baux des biens & revenus patrimoniaux,


feront faites dans une affemblée des Officiers municipaux, au pius


offrant & dernier enchériffeur, & fur trois publications & affiches


préalables de qu~nzaine en quinzaine; & à l'égard des oélrois, il fèra


procédé à leur adjudication dans la forme ordinaire.


x x 1 x.


LES comptes des oéhois feront rendus, fuivant l'ufage, à fa


Chambre des Comptes ; ceux des revenus patrimoniaux feront


rendus chaque année par-devant Je fieur Intendant & Commiifaire


départi , qui les arrêtera.


x x x . .


, ÛRDON'Ni: au furplus Sa Majefié que les Édits, Déclarations &


:Arrêts du Confeil relatifs à la muwcipalité, feront exécutés fe!oJJ
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léur forme & teneur, déclarant nu!Jes & non avenues toutes fes


nominations d'Officiers, délibérations ~ règlemens particuliers


qui pourraient avoir été faits par fa ville d'Etampes depuis la réunion


par dle faite des Officiers municipaux. ~1ande Sa .1\lajefié au fieur


Intendant & Commiffaire départi de tenir fa main à l'exécution du


préf~nt arrêt, lequel fera rranfcrit fl1r le regifire de J'hôtel commun


de ladite ville, fe réfervant Sa .M.aje!l:é fa connoi«ance d.e toutes


Ies contefiations qui pourroient furvenir fur l'exécution dudit arrêt~


ice)le interdifant à toutes fes Cours & autres Juges. FAIT au Confeil


d'Etat du Roi, Sa Majefié y étant, tenu à VerfaiHes le vingt-trois


décembre mil fept cent quatre- vingt- fix.


Signé LE B.0


" DE BRETEÜIL.:


LOUJS-BÉNJGNE-FR A .NÇOJS BJiRTIER1 CheMiier,.


Co11jeiller du Roi en fes Confiils, Maitre des Requêtes · ordi11aire de


fon Hôtel, Suriute!1da11t des Maifon, Filw11ces, Domaines e!r Affùiras de


la Maifon de la Reine, & intendant de Jujiice, Police & Finance de la


cénéralité de Paris .


. V~ le ;:rlfe1~t Arrêt: Nous or~~rmo11s q~~il f;r. ...~ 'ldùtr;.l Paris, tl


·flfllj J4l1Yicr mt! fe pt cent quatre-vmat-fepr. S1gne (B~ f!!j{ ·;.: ..


"\'f ., . VJ-" ·- , - ,....-: ~;..r.~. -


• ;--; ·, bX"'- :..; ;:-...,


'<"' .J!S{!~ <~


~~Ll~\_\,


'


- •


• ..


/1. PARIS, DE L'IMPRIMERIE ROY ALE. 1787.
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